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Interimaire sans visiste medical

Par bilar, le 13/03/2015 à 13:20

bonjour sa fait 2 semaine que je travail comme intérimaire et je n est pas de visite médical a
jours .ma visite médical a plus 2 ans .est ce que je peu les poursuivre que me conseiller vous
.cordialement

Par P.M., le 13/03/2015 à 16:19

Bonjour,
Si vous n'avez passé aucune visite médicale du travail depuis plus de 2 ans, vous subissez
nécessairement un préjudice mais qui ne devrait pas aller très loin pour une procédure
longue...

Par bilar, le 14/03/2015 à 17:29

merci .a votre avis sa vau le coup de les poursuivre financièrement .cordialement

Par P.M., le 14/03/2015 à 18:11

A mon avis, ça ne vaut pas le coup...
L'essentiel serait de demander de passer la visite...
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